
PLEASE RETAIN
ORIGINAL ORDER

Cut42£NCq OCtt1\"NbE \2t'C)ULATr'bNS L~N

'\Z-W~'OA-

LA NCL,Y1-55I P1.""E'O

~Wb \f!')\"(L UX9l UN ARCHIVES
SERIES ~
BOX 1-

FILE 0

ACC. 1ffJ8)tl:tB

-
I



UNITED NATIONS

IJNAHIR - nrNtJAn

TO: Ambassador Shaharyar M. Khan
SRSG

FROM: Ladan M. Rafii
Political/Legal Officer

DATE: 9 March 1995

SUBJECT: Exchange of local and foreign currency in Rwanda

I would like to hring to your attention the fact that national regulations governing the
exchange of foreign currency in Rwanda were recently revised hy the Rwandese Government.
Among the various revisions made, the Rwandese Government announced that, with effect
from 6 March 1995, a flexible rate of exchange for the Rwandese franc would he instituted.
Commercial hanks and foreign exchange bureaux are now free to set their own rates of
exchange. The National Bank of Rwanda (BNR) has ceased to announce official exchange
rates for the Rwandese franc, although it will continue to calculate and puhlish, on a daily
basis, the average market rate of exchange for reference purposes only.

Despite the prevalence of black market transactions in Rwanda which, in the past,
have heen mainly due to force of circumstance, UNAMIR staff should he reminded that any
transactions of foreign currency with unauthorised dealers is considered an offense under
national law. According to the latest regulations promulgated hy the BNR, official
transactions in foreign currency can only he undertaken with the BNR itself, or with other
hanks authorised hy the BNR to engage in foreign exchange, or with foreign exchange
hureaux (these are defined as any other estahlishment authorised hy the BNR to engage in
monetary transactions). Establishmentssuch as hotels must also apply for and ohtain a permit
before they can engage in authorised exchange of currency (although hotel hills may still he
paid in the currency of the client's choice acceptable to the hotel management).

At present, foreign currency maybe exchanged at the following authorised commercial
estahlishments: the BNR (Banque Nationale de Rwanda), Bankof Kigali (Banquc de Kigali),
the Commercial Bank (Banque Commerciale), and later, at the Continental Bank (Banque
Continentale). Although permits have already been granted to eight foreign currency dealers
in Rwanda under the new regulations (please see attached list), these offices may not yet he
operational. According to BNR officials, the counter at Kigali Airport may also he
considered an authorised dealer in foreign currency.

cc: FC
ED
CAO
cro
LA



PERMIS D'EXPLOITATION DE BUREAU DE CHANGE

SITUATION AU 07/03/1995 EN FIN DE JOURNEE

N" jBUREAU AORESSE POSTALE ITELEPHONE FAX DATE

AUrOR. PROVISOIRE

001
002
003
004
005
006
007
008

H. RAMJI

LA TROUVAILLE

GAKUBA RUBOJO Egide

EMBALLAGE RWANDA
SADRUOIN ALlBHAI JINAH
SICODEX

RWACOM

AFRICCOM

BP 205 KIGALI
BP 1420 KIGALI

BP 1314 KIGALI

BP 1551 KIGALI
BP 102 GISENYJ
BP 2081 KIGALI
BP 457 KIGALI

BP 1596 KIGALI

76840

76892

73953

75705

40628
73318

73933

75691

75450

74737

73953

75705
40628
73318
73651

75349

06/03/1995

06/03/1995

0610311995

06/03/1995
06/03/1995

0710311995
07103/1995

0710311995



UNITED NATIONS
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA

NATIONS UNIES
MrssrON POUR L'ASSrSTANCE AU RWANDA

UNAMn~ - MrNDAR

TO: Ambassador Shaharyar M. Khan
SRSG

FROM: Ladan M. Rafii
Political/Legal Officer

DATE: 9 March 1995

SUBJECT: Exchange of local and foreign currency in Rwanda

I would like to bring to your attention the fact that national regulations governing the
exchange of foreign currency in Rwanda were recently revised by the Rwandese Government.
Among the various revisions made, the Rwandese Government announced that, with effect
from 6 March 1995, a flexible rate of exchange for the Rwandese franc would be instituted.
Commercial banks and foreign exchange bureaux are now free to set their own rates of
exchange. The National Bank of Rwanda (BNR) has ceased to announce official exchange
rates for the Rwandese franc, although it will continue to calculate and publish, on a daily
basis, the average market rate of exchange for reference purposes only.

Despite the prevalence of black market transactions in Rwanda Which, in the past,
have been mainly due to force of circumstance, UNAMIR staff should be reminded that any
transactions of foreign currency with unauthorised dealers is considered an offense under
national law. According to the latest regulations promulgated by the BNR, official
transactions in foreign currency can only be undertaken with the BNR itself, or with other
banks authorised by the BNR to engage in foreign exchange, or with foreign exchange
bureaux (these are defined as any other establishment authorised by the BNR to engage in
monetary transactions). Establishments such as hotels must also apply for and obtain a permit
before they can engage in authorised exchange of currency (although hotel bills may still be
paid in the currency of the client's choice acceptable to the hotel management).

At present, foreign currency may be exchanged at the following authorised commercial
establishments: the BNR (Banque Nationale de Rwanda), Bank of Kigali (Banque de Kigali),
the Commercial Bank (Banque Commerciale), and later, at the Continental Bank (Banque
Continentale). Although permits have already been granted to eight foreign currency dealers
in Rwanda under the new regulations (please see attached list), these offices may not yet be
operational. According to BNR officials, the counter at Kigali Airport may also be
considered an authorised dealer in foreign currency.

cc: FC
ED
CAO
CFO
LA



From: Col KMTutt
DCOS (Sp)
HQ UNAMIR Extn 11109

To: MA to FC

•
Info: ~_~%~e~ OIC Administration, Chief Finance Officer, Legal/Political
Officer

File Reference: 4OOO.I/LOG-7

Date: -:; Mar 95

Subject: CURRENCY EXCHANGE

I. I have sougbt advice from the SRSGs Legal/Political Officer and the Chief Finance
Officer on the way forward. My concern is if the payment for services in US dollars
rather than local currency is deemed to be the wblack marketW or is it only the exchange
of currencies outside the formal channels that is DOW banned. ,
2. It may take some time to clarify the posnion, but I believe the attached letter
signed by the FC will currently suffice.

,



UNiTED NATIONS

ASSISfAMCll MISSION POR RWANDA

From: Fe

To: List Band D

NATIONS UNIES

NJSSION POUR L'ASSISfANCF. AU RWANDA

Info: Office of SRSG, ole Administration

File Reference: 4OOO.lILog/1

Date: Mar 95

Subject: EXCHANGE OF CURRENCY ON THE BLACK MARlffiT

J. A recent Presidential Decree bas been issued banning the exchange of
foreign currency on the black market.

2. We are seeking a copy of this decree in order that we can comply as
necessary with anynew regulations, but personnel should now seek any necessary local
currency through the banks and other formal channels.
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From: Col K MTutt
DCOS (Sp)
HQ UNAMJR Extn 11109

To: MA to FC..
Info: Office of SRSG, OIC Administration, Chief Finance Officer, Legal/Political
Officer

File Reference: 4OOO.1/LOG-7

Date: J Mar 95

Subject: CURRENCY £XCBANGE

I. J have sougbt advice from the SRSGs Legal/Political Officer and the Chief Finance
Officer on the way forward. My concern is if tile payment for services in US dollars
rather than local currency is deemed to be the -black market- or is it only the exchange
of currencies outside the formal channels that is DOW banned.

•2. It may take some time to clarify the position. but I believe the attacbed letter
signed by the FC will currently suffice.

,
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UNITED NATIONS

ASSIST_a MJSSION FOR RWANDA

From: Fe

To: List Band 0

NATIONS UNIES

MISSION POUR I.'ASSISTANCE AU RWANDA

Info: Office of SRSG7 ole Administration

File Reference: 4000.I/Logl7

Date: Mar 95

Subject: EXCHANGE OF CURRENCY ON THE BLACK MARKET

I. A recent Presidential Decree bas been issued banning the exchange of
foreign currency on the black market.

2. We are seek.ing a copy of this decree in order that we can comply as
necessary with any new reguJatioos7 but personnel sbould now seek. any necessary local
cmrency through the banks and other formal cbannels.
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CQI-uoique de Presse Relatlf a 1a QQovertibllit6 au EraocBwandals

~ns-lransltojres

Dans Ie cadre d'm prograllae de r~habil1tation de l"tk:ollOllie, et en

application du Mcret-Loi No••. du ••• , 1a Banque Hationale du Rwanda a

LiWralis~ Ie syst~e de change du R'oianda. te Franc Rwandals est ~soraais

convertible pour toutes las transactions internationales courantes, et Ie

cours de change du franc rwandais est d~te~in6 l1brellent.

Avec prise d'e££et au 6 .are 1995:

L I.e COutS de change dU franc rwandals est flexible, Les banques

ca..erciales et les bureaux de change seront libres de fixer Ie cours de

change du franc rwandals contre devises. La Banque Nationale du Rwanda

cesse d'annoncer des eours de change officiels pour Ie franc rwandais,

toutefois elle calcule et publle chaque jour, ~ titre de r~f~rence, Ie cours

de change aoyen do .arc~ tel qu'il r~sulte des o~rations de change

effectu~ par las banques cOII.erciales et les bureaux de change.

2. Les r~sldents Rwandais sont libres d'aoqutr1r des devises aupr~s

des banques coemercJa1es et des bureaux de change, et d'e££ectuer des

paleaents ~ I'6tranger, pour toutes les transactions Internationales

•courantes, ce qui Jnclue les importations, les Invisibies et Ie service de
o

la dette. Lee non-r6s1dents sont egale.ent I1bres de transf~er A

I'6tranger las devises a£f~rentes a ces o~rat1ons. certaines transactions

qui peuvent i8pl1quer un transfert de capitaux A I'6tranger, continuent de

r~rir l'accord pr~alable de la Banque nationale de Rwanda.
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3. Les exPOrtateurs sont autor.ises A vendre l1braent sur Ie aarche

des changes docIestique Ie produi t de leurs exportations, 0(1 a Ie conserver

sur des COliptes en devIses ouverts sur les 11vres des banques COIIlIIerclales

locales. Des dispositions sp6clfiques s'appl1quent aux produits des

exPOrtations de prodults strat~glques--ca£~et th6··: 90 S do produit de ces

exportations dol t ~tre vendU aux banques couerciales. I.e eours de change

aoyen publil! par la Banque Nationale du RwarKJa s'applique a ces

transactions.

4. Des dispositions transItolres s'appllquent aux engagements

extl!rieurs 6chus dans Ie but d'acc~1~l6rer la noraallsatlon des relations

coaaerclales internatlonales qui avalent ~t~ perturb6es par la guerre, et

dans Ie but de peraettre une introductIon or~e du nouveau systge de

change. Les operateurs ~oJ1Olliques ayant des engage.ents extl!rleurs l!chus

au 3 liars 1995 sont tenus de verser 1a contrepartie en franc rwandais de ces

"",Natlonale do Rwanda dans les sept jours suivant la publicatIon du prl!sent

COtIaunlqul!. I.e taux de change do 3 .ars 1995 sera retenu pour Ie calcul de

la contrevaleur de cette provision. Les operateurs ayant des engage.ents

extl!rieurs l!chus 8als dant les banques sont toujours feral!es, sont tenus deo

fournJr dans les sept jours 1a 11ste de leurs engageaents extkleurs, et

d'1ndiquer leur intention d'effectuer Ie verseaent de la contrepartie en

franc rwandais d~s que leur banque est reouverte, Lea engageaents

extl!rleurs l!chus aent1o~ cl-dessus ne peuvent atre r6g1l!s par

I" intera6dlalre do nouveau aarcM des changes.



U NIT E DNA T ION S NATIONS U N I E S
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA MISSION POUR L'ASSISTAUCE AU RWMIDA

UNAMIR - MINlJAR

To: Ambassador Shaharyar Khan From: zouaoui Benamadi
SRSG Head, UNAMIR Radio Unit

Originator: Manasse Mugabo /~ Date: March 6, 1995
UNAMIR Journalist'

DAILY REPORT ON RADIO RWANDA PROGRAMMES

Kigali, March 6, 1995 Mr. Pierre Claver Rwangabo, the prefect
of Butare prefecture, was assassinated on Saturday evening at 9 PM
at Mwurire, in Mbazi commune, in Butare prefecture, by over 5
unidentified gunmen on his way home from a working mission in
Kigali. His eldest son Kwihangana, and his driver, were also
killed in the ambush. A military escort soldier with him was
seriously wounded and is in Butare hospital.

The Rwandese Vice-President and Minister for Defense, Major-General
Paul Kagame together with a number of Government ministers visited
the scene of the killing. He condemned the assassination. Asked
about the authors of the assassination, he answered that
investigations were underway and it was necessary to wait for their
conclusions.

The Rwandese Head of State, Mr. Pasteur Bizimungu on Sunday sent a
message of condolence to the wife of the late Pierre Claver
Rwangabo, Madam Agnes Rwangabo, and the chairman of PSD party

(Social Democratic Party), Mr. Charles Ntakirutimana. Mr.
Rwangabo was also a senior leader of PSD party.

The funeral of Mr. Rwangabo is planned to take place on Monday at
11 AM after a church service in his memory.

- Four people believed to be members of the Interahamwe militia and
members of the former defeated Rwandese army, were arrested on
Saturday at Gatsata, in Kigali city, in possession of landmines and
handgrenades. Five others managed to escape.

One of the four arrested men announced that they were nine, when
they infiltrated from Rwandese refugee camp of Mugunga in Zaire, on
an operation called "Insecticide" led by a corporal, with a mission
to plant landmines in Kigali, and t.nrow handgrenades in Kigali
Central market, to destabilise security in the country.

- The Rwandese Vice-President and Minister for Defense Paul Kagame



on Saturday returned home from a private visit in Erythrea .
...., \rl

- A presidential decree was published in the official journal on
Friday banning black market exchange of foreign currencies, with
immediate effect.

- (f A cabinet meeting was held in Kigali on Sunday under the
chairmanship of President Pasteur Bizimungu, and it discussed the
modalities of exchange of foreign currencies. It decided that
starting from this March 14, 1995, the rate of exchange of the
Rwandese currency will be flexible and will be decided by the
Rwandese National Bank, and the independent legalised offices of
exchange of foreign currencies. t'

CC: FC
ED
DFC
Spokesman
MPAO
PA
CPO
SPAO
HAO
LA
PO
POMLC
CIVPOL
G2
CSO/ASC
COS
CO TunBatt
CO EthioBatt
CO ZamBatt
CO Malicoy
CO IndBatt
CO GhanBatt
CO MEtlaWiCoy
CO Nicoy
CO FrafBatt
MILOBS
UNREO
WHO
UNICEF
UNDP
FAO
WFP
UNHCR
UNHCHR
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PREAMBULE

Vu Ie Decret-Loi n "07/81 du 28 avril 1981 portant Reglementation des Institutions

des Institutions Flnancieres:

Vu la loi n " 21/1987 du 5 aout 1987 portant code des Investissements;

Vu la loi n " 28/90 du 8 mai 1990 portant controls des changes;

Vu la loi n° 43/90 du 1er octobre 1990 portant promotion des exportations

Vu Ie Decret-loi n " du portant organisation et gestion du marche des

changes;

Revu Ie Decret-Ioi n° 06/81 du 16 fevrier 1981 portant Reorganisation de la

Banque Nationale du Rwanda;

Revu la loi n " 22/1989 du 23 decernbre 1989 portent organisation du Commerce

Exterieur tel que modifiee par la loi n 0 34/91 du 05 aoOt 1991;



La Banque Nationale

reglementation :

- 3 -

a adopte la presente

CHAPITRE I

Article 1er

TERMINOLOGIE

o

Dans la presente reglementation, a moins que Ie contexte ne

s'y oppose :

a) "Bangue" designe Bangue Nationale du Rwanda;

b) "Bangue agreee" designe toute banque autorisee par la Bangue

Nationale du Rwanda a executer des operations de change;

c) "Bureau de change" designe tout autre etablissement autorise

par la Banque Nationale du Rwanda a executer des operations

en numeraire;

d) "Numeraire" designe les instruments de paiement tels que

pieces, billets, cheques de voyage ou autres analogues que

la Banque Nationale du Rwanda est habilitee a preciser;

e) "Paiements courants" designe les transferts de fonds en

reglement d' engagements tels que les obligations nees de

l'importation au Rwanda de biens ou de services, y compris

coua Les revenus cires de c.redi.c s , prec.s, depc;n.. l::i ou au.L",=':;3···M~

placements de fonds a. 1 ' etranger ; ces paiements, qui ne

peuvent etre effectues a des fins de transfert de capital,

s'entendent sans aucune restriction:

1) de tous les paiements exigibles au titre du commerce

exterieur et des autres activites commerciales courantes,

y cornpris les services ou les facilites bancaires ou de

credit normales a court terme;

2) des paiements exigibles au titre d'interets sur les prets

ou du revenu net tire d'autres placements;
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3) des paiements d'un montant peu eleve effectues a des fins

d'amortissement de prets ou d'investissements directs;

4) des envois de fonds d ' un montant peu eleve destines a
couvrir les frais de subsistance des familles.

f) "Recettes courantes" designe le produit

courants tires par les residents de leurs

biens ou de services ou du revenu de

l'etranger;

des paiements

exportations de

leur capital a

g) "Transferts de capitaux" designe les versements a l'etranger

ou les fonds r'ecus en provenance de l' etranger aux fins

d'effectuer des depots, des prets ou d'autres placements;

h) "Entreprise habilitee" s'entend de toute entreprise agreee

par la Banque Nationale du Rwanda en vertu de l'article 34 de

la presente reglementat ion;

i) "Resident" designe toute personne physique ou morale dont Le

domicile est situe au Rwanda, sous reserve des dispositions

suivantes :

1) est residente toute personne physique, societe, entreprise
,...,,, ",,,t-.,...,,, 't"'\o""'c'-'nno ,..,,..,..,...,,,1 0 t4,...,ni- l'i.,.,t-"",..,t-if"'n .:>",,1" rio n.:>m""".,....." ....

- ->~ ~. -~ .... ~ - ... ~ ~ -. ~ .~. - - ~ - ~ >

ou d' exercer ses activites au Rwanda pendant plus de douze

moist etant entendu que la presente disposition ne

s'applique pas aux personnes ou institutions beneficiant

d'un statut diplomatique conforme a la Charte des Nations

Unies;

2) Le lieu d'enregistrement d'une personne morale OUt si

cette formalite n'est pas exigee, Ie lieu ou elle gere ses

activites, est considere comme son domicile;
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3) toute personne physique qui a I' intention de s'etablir en

permanence au Rwanda devient residente apres avoir

demenage du pays etranger et notifie aux autorites

rwandaises son intention d'immigrer;

4) les residents qui demeurent a I' etranger pour une periode

inferieure ou egale a douze mois continuent d'etre

residents pendant leur absence;

5} les missions diplomatiques ou consulaires rwandaises a
l'etranger sont considerees comme residentesj sont

egalement residentes les personnes de nationalite

rwandaise attachees aux missions dipIomatiques rwandaises

a l'etranger et, s'ils ont la nationalite rwandaise, les

memb~es de leur familIe;

6} toute succursale rwandaise d' unepersonne morale etrangere

qui est soit enregistree, soit, si cette formalite n'est

pas exigee, geree au Rwanda, est residente.

j} "Non-resident ll designe toute personne soit au Rwanda, soit a
I'etranger, qui n'est pas "resident";

k) "Fonds" s'entend notamment des sommes portees au credit des

comptes ouverts dans les banques;

1) "Devise" s'entend notamment de toute monnaie emise par un

gouvernement autre que Ie gouvernement rwandais ou de tout

document dont I' objet est de permettre a La personne a
I'ordre de laquelle il a ete emis d'obtenir une monnaie autre

o que celIe emise par Ie gouvernement rwandais et, a moins que

Ie contexte ne s'y oppose, du droit de recevoir une monnaie

etrangere au titre du credit ou du soIde d'un compte

bancaire;

m) Le terme "devise" est synonyme de l' expression "monna.i.e

etrangere" i
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n) comptes

1) IICompte exterieur" : compte ouvert dans une banque agreee

au Rwanda par une personne beneficiant d'un statut

diplomatique;

:2) "Compte en devises" : compte ouvert en devises par une

personne dans une banque agreee au Rwanda;

3) "Compte a I' etranger" : compte ouvert a I' exterieur du

Rwanda par une personne residente habilitee.

0) "Gouverneur" designe Ie gouverneur de la Banque Nationale

du Rwanda;

p) IICours de change au comptant" s'entend du cours auquel est

conclue une operation de change qui doit etre executee dans

les 48 heures;

q) II Cours de change moyen liS' entend de la moyenne des cours

acheteurs et vendeur ponderes par les montants.

r) "Pezaonne " e' entend egalement de toute societe ou association

ou groupe de personnes constitue ou non en societe;

effec.~ue par une personne morale residente dans un pays
r

(l'investisseur direct) dans une personne morale residente

d'un autre pays (l'entreprise d'investissement residente)

afin d'acquerir un interet durable dans cette derniere;

o t) "Investissement de portefeuille ll couvre des droits nes

prises de participation a l'etranger ou les titres

creances a I' etranger, qui ne sont pas inclus dans

investissements directs ou les reserves;

de

de

les
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS GENERALES

Article 2

En vertu du Decret-Loi n· du , la Banque
organise et gere Ie marche des changes. Elle fixe les conditions
reglementaires d'organisation et de fonctionnement du marche des
changes ainsi que les conditions dans lesquelles s' effectuent les
operations de change.

Article 3

a) La Banque peut, selon les mcda.l.Ltes qu' elle juge appxopz-a.ees ,
octroyer a toute banque une licence et a tout bureau de
change un permis pour executer des operations de change.

b) Elle peut limiter, voire revoquer Ie droit d'executer des
operations de change lorsque Ie beneficiaire ne se conforme
pas aux dispositions de la presente reglementation.

c) La Banque du Rwanda peut habiliter des entreprises residentes
a ouvrir des comptes a I'etranger.

Article 4

Toutes les ban~es agreees et tous les bureaux de change
doivent veiller a. ce que les operations avec leurs clients soient
conformes aux dispositions de la presente reglementation.

Article 5

La Banque peut interdire tout transfert de fonds a
destination d'un pays afin de remplir des obligations
internationales imposees a ce pays par la Charte des Nations

Unies.
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Article 6

Sous reserve de la presente reglementation les residents
ont Ie droit d'acheter des devises sans aucune restriction. Les

non-residents ont Ie droit d'acheter des devises sans aucune
restriction a condition que la somme achet.ee soit necessaire pour

realiser Ie transfert du praduit d'un paiement courant que lui

a fait un resident au Rwanda.

Article 7

a) L'importation de devises n'est assujettie a aucune
restriction.

b) Les devises en numeraires achetees a une banque agreee au a
un bureau de change au declarees lors de leur entree dans Ie
pays peuvent etre export.ees I ibrement .: -

c) L'importation et l'exportation de billets de banque en Frw

sont soumises a declaration pour tout montant excedant

l'equivalent de 100 dollars u.s.

Article e

Toute personne peut acheter des devises a une banque
agreee ou a un bureau de change aux fins d'importer des biens au

Rwanda conformement. aux :~~f-:':ciitioH:::> de la. pl:.fSeJ.lt.::

reglementation.
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Elle est tenue a importer des biens pour la valeur des devises
obtenues en donnant a la Banque agreee ou au bureau de change les
justificatifs requis par la presente reglementation.

Article 9

La Banque peut imposer aux residents de rapatrier Le

produit en devises de toute recette ou avoir a l'etranger en

transferant ces creances ou fonds a une banque agreee. BIle peut
plafonner les avoirs en devises des banques agreees et les
bureaux de change, tout excedent devant etre mis en vente sur Ie
marche interbancaire.

Article 10

Les residents peuvent ouvrir un compte dans des banques a
l'exterieur du Rwanda selon les modalites que peut etablir la

Banque.
Tout montant place sur un compte ouvert dans une banque etrangere
doit entre autres etre declare a la Banque par Le titulaire

resident.

Article 11

L'Etat est libre d'acheter des devises soit?~ la Banque, soit
a toute banque agreee ou bureau de change conformement a la
presente reglementation.

b) Le taux de change a appliquer aux operations de vente
conclues avec la Banque est Ie cours de change moyen tel que
determine et publie par la Banque le jour de 1 'operation.
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Article 12

La Banque peut, sur demande, approuver au prealable les

operations de change que n'autorise pas par ailleurs la presente

reglementation. La duree de validite de I' autorisation est

determinee par la Banque.

Article 13

a) Tous les paiements faits par des residents a des non­

residents et tous les transferts de fonds par des residents

a destination ou en provenance de l'etranger doivent etre

effectues par l'intermediaire des banques agreees ou de la

Banque, sauf si ces paiements sont faits a partir de fonds

obtenus en conformite avec la presente reglementation. La

meme regIe s ' applique a tous les fonds que les residents

re90ivent de non-residents.

b) Toute banque agreee doit effectuer a l'echeance, sans

restriction ni delai excessif, les_paiements en reglement

d'operations eligibles.

c) Toute operation de transfert en provenance ou a destination

de l'etranger est soumise a perception d'une commission de

Banque.

Article 14 : Determination du cours de change etoperations

a) Les banques agreees et les bureaux de change fixent librement

les cours de change de toutes les operations avec leur

clientelle et entre eux, sous reserve des dispositions de

l'article 36.
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b) Les banques agreees et les bureaux de change ne peuvent fixer

les cours de change que pour des operations au comptant et

pour les operations approuvees specifiquement dans leur

permis.

c) Les banques agreees et les bureaux de change comptabilisent

leurs operations au cours de change moyen communique par la

Banque.

CHAPITRE. III: AGREMENT

Article 15

a) Aucune banque, aucun bureau de change ne peut exercer

d'activites de bureau de change sans obtenir l' agrement de la

Banque conformementa la presente reglementation.

b) Des formulaires de permis d ' exploitation des bureaux de

change figurent a l'annexe 2.

c) L'agrement des banques est regl par la loi portant

reglementation des institutions financieres.

Article 16

Tout bureau de change peut exercer des '='l;'.§r"lt I ons de

ventes et d' achats de devises au comptant sous reserve des

dispositions de la presente reg1ementation.

Article 17

a) Tout demandeur de permis d' exploitation d' un bureau de change

doit, au moment de la demande, satisfaire aux conditions

suivantes :

1) etre immatricule au Registre de Commerce comme exer9ant

les activites d'un bureau de change, en tenir une

comptabilite separee et disposer d' un ou des comptes

reserves uniquement aces activites.

.r"'---
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2) disposer d'un lieu identifiable, accessible au public et

app.ropz'Le a tous egards a l' exercice des act.Lvd.tes de

bureau de change;

3) disposer d'un equipement appropr~e a l'exercice des

activites de bureau de change.

4) avoir un capital verse equivalant au minimum a 10.000

dollars E.D.

5) disposer d'un personnel qualifie.

b) Toute demande de permis doit etre etablie sur un formulaire

Cl comme prescrit dans I' annexe 1 a la presente

reglementation qui doit etre accompaqnde dr un certificat

d'immatriculation au Registre de Commerce et__ indiquer:

1) Ie nom du bureau de change;

2) Ie nom, l'adresse, les banquiers ainsi que les speclmen

de signatures autor-Lsees des dirigeants du bureau de

change;

3) Ie nom de banquiers du bureau de change;

4) Ie lieu propose pour l'exercice des activites du bureau

de change.

Article 18

a) Apres la reception de la demande de permis, Ia Bangue statue

sur cette demande et notifie sa decision au demandeur dans

les trente jours.
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b) Avant d'accorder un permis a un bureau de change en vertu du
precedent alinea, la Banque inspecte Ie lieu d'exercice des

activites du bureau dont la creation est proposee afin de

s'assurer que les lieux repondent aux conditions indiquees a
l'article 17.

c) L'obtention d'un permis d'exploitation d'un bureau de change
est soumise au paiement prealable d'une redevance annuelle

equivalant a 1.000 dollars E.U. L'ouverture d'une nouvelle

succursale, agreee dans les conditions enoncees a l'article

17, est assujettie au paiement d' une redevance annuelle
equivalant a 500 dollars E.U.

Article 19

a) Le permis d'exploitation d'un bureau de change n'est ni

transferable ni cessible. Une banque, ou son bureau de
change, ou tout autre bureau de change ou personne ne peut ni

exploiter ni gerer un bureau de change au nom d ' un autre
bureau de change ou d'une autre personne.

b} La validite du permis d'exploitation d'un bureau de change

est de douze mois. II est renouvelable pour des per Lodes

analogues.

c) Lorsqu'elle a re~u la demande presentee sur Ie formulaire Cl.-
figurant a l'annexe 1, la Banque peut renouveler Ie permis du
bureau de change :

o

1} si elle a constate que Ie bureau de change est exploite
en conformite avec les dispositions de Ia presente

reglementationi

2) une fois que Le bureau de change a verse un droit de

renouvellement du permis eQUivalent a 1.000 dollars E.U.

ou a 500 E.U., selon Ie cas.
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Article 20

En cas de modification d/ un des elements specifies a
I' article 17, Le proprietaire doit demander par ecrit a la Banque
l'approbation prealable de ces changements.

Article 21

a) Tout bureau de change doit ouvrir et tenir un compte en

devises en son nom aupres d'une banque agreee et s'assurer
que

1} Ie solde minimum de ce compte ne tombe jamais en-dessous
de 2.500 dollars E.U.;

2} Ie compte sert.uniquement aux operations quotidiennes du
bureau de change.

b} Toute banque agreee aupres de laquelle un bureau de change a
ouvert un compte en devises doit s' assurer que le solde
maintenu a ce compte ne tombe jamais en dessous de :2.500

dollars E.U. ou l'equivalent en devises.

Article 22

a} Si un permis a ete delivre et qu'il est ensuite conat.at.e
,.,:'"

qu'il a ete de1ivre par suite de fausses informations au d'un
acte frauduleux, la Banque doit envoyer une notice ecrite a
ce bureau afin de lui demander de donner par eerit, dans un
delai raisonnable precise dans la notice, les raisons pour

o lesquelles son permis ne devrait pas etre revoque.

b) Si un bureau de change ne respecte pas l'une des dispositions
de la presente reglementation, la Banque doit lui demander

par ecrit de donner, dans les 14 jours calendrier, les
raisons pour lesquelles son permis ne devrait pas etre

revoque.
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Si Ie bureau de change ne se conforme pas a une

notice donnee au titre du present article ou si la Banque

n'est pas satisfaite par les raisons qui lui ont ete donnees,

la Banque peut revoquer Ie permis.

c) Aucun permis d'exploitation de bureau de change ne peut etre

revoque contrairement aux dispositions de la presente

reglementation.

Article 23

a) Les banques agreees et les bureaux de change doivent afficher

clairement les cours de change au comptant vendeur et

acheteur appliques aux billets et aux cheques de voyage et

toutes les commissions et frais lies a ces operations.

b) Les bureaux de change emettent des recepisses d'achats et de

vente pour toutes les operations avec leurs clients et entre

eux.

Article 24

Toutes les banques agreees et tous les bureaux de change

doivent tenir un registre des achats et ventes de devises pour

leurs operations au jour Ie jour.

Article 25

a) Chaque banque agreee ou bureau de change doit fournir a 1a

Banque les re1eves suivants :

o 1) Un re1eve des operations du jour ainsi que les cours

de change auxquels el1es ont ete traitees et le cours

de change moyen de l'ensemble des transactions pour

chaque devise, qui doit etre communique chaque jour

ouvrable a une heure fixee par 1a B.N.R.
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2} Un releve mensuel du total des achats et ventes de

devises, qui doit etre communique dans un del a L de

cinq jours ouvrables apres la fin du mois auquel se

rapporte Ie releve.

b} Chaque banque agreee doit fournir a la Banque un releve

mensuel de tous les transferts effectues.

Article. 26

a) La Banque peut ordonner l' inspection sur place des locaux et

des livres de toute banque agreee ou tout bureau de change.

b) Les banques agreees et bureaux de change sont tenus de met tre

a la disposition des inspecteurs de la Banque; tous livres,

releves de comptes et autres documents a la garde de la

banque ou du bureau de change, et de leur communiquer tous

les renseignements et informations requis sur les operations

de la banque agreee ou du bureau de change.

Article 27

La Banque agreee et Ie bureau de change veillent a ce que

toutes les operations soient effectuees et gardees dans la plus

~~ricte confidentialite .....:-,..-._ _~

.."

Article 28

La Banque est libre d'acheter ou de vendre des devises a
une banque ou un bureau de change.

Article 29

Les Banques agreees et bureaux de change peuvent demander

a leurs clients tous les renseignements qu ' ils jugent necessaires

pour remplir leurs fonctions conformement a la presente

reglementation.
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IMPORTATIONS
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Les importateurs doivent remplir un formulaire de

Declaration Bancaire d'Importations (Modele I) pour toutes leurs

importations, que la source de fonds soit la Banque, une banque
agreee, un bureau de change ou leurs propres fonds.

Article 31

a) Tout importateur de biens doit soumettre les documents ci­

apres a une banque agreee :

1) Declaration Bancaire d ' Importation (Modele I) accompaqnee
d/une facture proforma indiquant la valeur f.o.b.-port
d'embarquement;

2) s'il ne peut fournir la facture

doit faire figurer sur Ie

"Marchandises generales ll
•

proforma, l'importateur
Modele I la mention

b) 1) Lorsque la banque agreee a cons t a t e que toutes les

formalites d/importation sont remplies , elle effectue les
pa::,,::'!!e!:ts ..»:: ,-- .

c7#

2) Les banques' agreees peuvent vendre 1 ibrement des devises
aux fins d'importations sur presentation des Modeles I
remplis, sans qU'aucune limite ne soit imposee.

3) Les banques agreees et les bureaux de change doivent
communiquer a la Banque copie des Modeles I qui leur sont

soumis au plus tard dans les 5 jours ouvrables suivant.

4) Les Modeles I pour importations de biens sans devises

sont emis par les banques agreees.
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Article 32

Les banques agreees effectuent des paiements a posteriori

pour les importations sur presentation d'une facture, d'un avis

d'arrivee et d'un Modele I. Les banques agreees notifient a la

Banque les paiements qu'elles ont effectues et lui transmettent

les justificatifs.

Article 33

a) Tout importateur peut transferer les devises qu ' il aura

obtenues d'une banque ou d'un bureau de change pour couvrir

l'importation de biens en consignation ou financee par des

credits-fournisseurs.

b) Quiconque souhaite transferer des devises en conformite avec

l'alinea a) ci-dessus doit fournir a la banque agreee les

documents suivants :

1) un exemplaire du formulaire Modele I (pour importations) ,

2) une facture definitive,

3) l'attestation de verification,

4) avis d'arrivee des biens dans Ie pays.

La banque agreee transmet une copie de ces documents a la

Banque.

.~

c) Toute personne qui, avant I'entree en vigueur de Ia presente

reglernentation, a achete des devises pour regler des

importations doit, apres I'entree en vigueur de la presente

reglementation, donner a la Banque les justificatifs que

celle-ci juge satisfaisants.
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Article 34

a) Les biens dont la valeur F.O.B. equiveut: ala. 000 dollars US

ou plus, sont soumis a un organisme d'inspection, sauf

derogation accordee par la Banque.

b) Les banques agreees attribuent aux declarations bancaires

d'importation Mod I des numeros d'ordre formant une suite

inninterrompue.

Tous les 5 jours ouvrables, elles transmettent a la

Banque les volet 4,5 et 6 ainsi que, Le cas echeant, les

volets 2 et 7 destines a 1 'organisme de contirol.e et de

surveillance. Elles conservent Ie volet 3 et remettent Ie

volet 1 a l'importateur une copie des factures pro-forma est

annexee a chacun des volets 2 ec 5.

c) A la reception des volets destines a l'organisme de

verification pour les marchandises soumises a cette

verification, la Banque deb i. te la Banque agreee de

I'equivalent de 1-%' de la valeur F.O.B. de chaque Mod I

soumis.

Article 35 Devises non utilisees

Les devises acquises a des fins d'importation mais non

utilisees doivent etre rapatriees par 'les clients par

l'intermediaire d/ une banque agreee dans les six mois qui suivent

la date de soumission du Modele I. Lorsque les banques

effectuent des paiements pour Ie compte des importateurs, elles

o veillent a ce que les fonds non utilises soient rapatries.
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CHAPITRE V : EXPORTATIONS

Article 36

a) Le produit des exportations doit etre repatrie dans un delai

de sept jours a compter de leur reception; il est cede sur Ie
marche des changes domestique ou conserve en monnaie
etrangere sur des comptes ouverts chez les banques agreees.

b) S' agissant des exportations de produits strategiques (cafe et
the), 90% des recettes doivent etre cedes au systeme bancaire

dans un delai de sept jours. Le cours de change a appliquer

a ces operations est Le cours de change moyen tel que
determine et publie par la BNR Ie jour de I' operation.

Article 37

Declaration bancaire d'exportation(Modele E)

Les exportateurs doivent remplir un formulairede declaration
bancaire d' exportation (Modele E) pour toutes leurs exportations.

1) La declaration doit etre signee par l'exportateur et par
la banque agreee.

2) En cas de paiement antLcf.pe , Ie Modele E devra etre

accompagne de l' attestation d'emargement et de la fa~ture

definitive. Une copie de ces documents sera transmise par
1a banque agreee a la Banque.

o 3) En cas de troc, Ie formulaire Modele E de devises doit
etre transmis a la Banque, en meme temps qU'un formu1aire

Modele I.

4) Pour les exportations accompagnees de lettres de credit,

les numeros des lettres de credit doivent etre clairement

indiques.
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5) Les documents doivent etre transmis de la f acon suivante:

Ie volet 1 doit etre rernis a l'exportateur aux fins

du dedauanementi

les volets 2, 4, 5 doivent etre envoyes a la Banquei

Ie volet 3 appartient a la banque agreeei

La banque agreee doit envoyer I' attestation

d'emargement a la Banque une fois que les recettes

des exportations ant ete rapatriees.

b) Accord deprefinancement

Les banques agreees qui passent avec un client

exportateur un accord de prefinancement, doivent fournir tous

les mois des declarations sur- les expeditions et sur les

soldes dus au titre du paiement initial .
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a) Les banques agreees et les bureaux de change sont

aut.or i.aee a vendre les devises aux residents aux fins

Lndi.quees dans les articles 39 a 42, a hauteur des

montants indiques, en verifiant que la demande n'ait pas

pour objet un transfert de capitaux a l'etranger.

b) Tout resident qui sJuhaite acheter des devises pour un

montant depassant les plafonds autorises doit soumettre

une demande accompagnee de pieces justificatives a
l'approbation de la Banque par l'intermediaire des

banques agreees ou des bureaux de change. La Banque,

apree s ' etre aasuree que la demande est bona fide,

accorde son autcrisation, et fait connaftre sa decision

a la banque agreee'tOll au'bu.!:eau.de change interesse, qui

notifiera ladecisi~na son client .. -

Article 39

a) Quiconque souhaite faire un voyage touristique en dehors

du Rwanda est autorise a acheter au maximum 4.000 dollars

E.U. ou 1 'equivalent en une autre devise par voyage a une

banque agreee ou a un bureau de change.

b) Quiconque scuhaite faire un voyage d'affaires en dehors

du Rwanda est autorise a acheter au maximum 10.000

dollars E.D. ou l'equivalent en une autre devise par

voyage a une banque agreee ou a un bureau de change.

Article. 40

a) Quiconque se trouvant au Rwanda peut, sous reserve des

paragraphes b) et c), transferer des devises obtenues

aupres d'une banque agreee ou d'un bureau de change, afin

de couvrir les couts de services medicaux.
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b) Quiconque souhaite faire un transfert au titre du present

article doit fournir a la banque agreee les documents

suivants:

1) un formulaire Modele Ai

2) les facturee medicales ou les estimations du cotlt; du

traitement par Le medecin traitant, mais, en cas

d I urgez:1ce, une banque peut t.:ar..aferer les fonds si

elle a re9u en contrepartie l'engagement ecrit du

demandeur de lui presenter la facture des que

possible.

c) Au titre du present article aucun transfert ne peut

depasser 20.000 dollars B.a. ou equivalent.

d) Chaque banque doic -soumettre a
enregistrement ,... copie. des documents

en vertu dt1tpresant·;artict.e ...."..:· I

la Banque, pour

qui lui ~ont soumis

Article 41

a)

b)

Sous reserve des dispositions du present article,

quiconque residant au Rwanda est autorise a transferer en

dehors du Rwanda des devises obtenues aupres d'une banque

agreee ou d'un bureau de change, en vue de couvrir les

frais d'education d'une personne a 1a charge d'un

resident.

Quiconque souhaite faire U.;l' transfert en vertu du present

article doit fournir a la banque agreee ou au bureau de

change 1es documents suivants

1) un document prouvant que 1 f eco1ier, I' eleve ou

l'etudiant est citoyen rwandais ou est a la charge

d'un resident rwandaisi
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2) la preuve que Le beneficiaire a rec;u une lettre
d'admission d'une institution agreee d'enseignement

et que l'ecolier, l'eleve ou l'etudiant est inscrit
pour la periode indiquee;

3) au cas ou l'ecolier, l'eleve ou l'etudiant continue

sa scolarite, la preuve qu'il est toujours inscrit

et qu'il suit les ~ours de l'etablissement;

4) les releves de son co~pte aupres de 1 'institution ou

il fait ses ecudes indiquant les montants exiges

pour:

les droits de scolarite;

Les depenses accessoires, y compris les Iivres et

cahiers scolaires.

5) lorsque~l'eeoLrer, l~eleYe. ,ou l'etudiant n'habite
pas 1 w'inte::nat..~, ou '. le~~,:: campus, ,une lettre de

l' etabIissement:.:;d I .ens.eignement'-.~, do i t; '. preciser les

obligationH~:'.:;a.i·.,;;incombent'.:-:aux '.non:-residents de

l'internat ou du campus.

c) Les depenses au titre du present article, sauf lorsque

l' ecolier ou I' etudiant n ' habite pas l'internat ou Le

ca~ous, doivent etre reglees directement a
.--_:...~.....,........ ,~;...

l'etablissement d'enseignement.

d) Sauf approbation de la Banquet les transferts au titre du
present articl;· ne doivent pas depaaser 2S. 000 dollars
E .U. ou equiva:.-:nt par ecolier, eleve ou etudiant par an.

e) Toutes les banques doivent soumettre a la Banque, pour

enregistrement, copie de tous les documents exigibles au

titre du present article.
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Article 42

Sous reserve des dispositions du present article,

quiconque residant au Rwanda peut transferer des devises

obtenues aupres d'une banque agreee ou d'un bureau de change,

une fois rempli Le formulaire Modele A en y joignant les

justificatifs pertinents:

a) Dividendea' les transferts de fonds relatifs aux

dividendes sont effectues sous reserve de verification

appropriee des comptes et d'une resolution du conseil

d'administration de la societe qui a approuve leur

versement.

b) Salaires et revenus: les transferts de fonds relatifs aux

salaires et revenus des non residents et residents

etrangers engages sous contrat d'emploi sont effectues

sous reser:e de verification des documents justificatifs.

c) Emigration: les.: banques"agreees eont : autorisees a vendre

librement des devises a des residents nationaux qui

decident de s' etablir a I' etranger dans la limite de

10.000 dollars E.O. par personne.

d) Les banques agreees. sont autor.isees a transferer des
_ ..__ ... - -. 'io

devises sans en referer a la Banque sur base des

justificatifs appropries:'"au titre:

1) de la remuneration des administrateurs, de

2)

commissions techniques, de fonds de pension,

conformement aux conditions du contrat de gestion;

de l'assurance et de la reassurance;

3) les frais connexes l'importation et

1 'exportation.
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e) Les banques agreees sont tenues d ' approuver librement les

demandes de devises pour couvrir les depenses de parents

vivant a l'etranger dans la limite de 1.000 dollars E.U.

par resident et par an.

Article.43 Remboursement de pr@ts

a) Sous reserve des dispositions du chapitre IV, les banques

sont autorisees a transferer des fonds pour rembourser

des prets et verser" des interets conformement au contrat

de pret et au calendrier des remhoursements. Un

exernplaire du contrat de pret sera soumis a la Banque, y

compris la preuve que les fonds ont ete ini tialement

re9us dans le pays par l'intermediaire d'une banque au

Rwanda.

b) Toute banque agreee ou bureau de change doit soumettre,

aux fins d'enregistrement, la copie du formulaire Modele

A et des documents justificatifs~·alaBanque.

Article 44

agreees peuvent emettre, avec

de la Banque, des garanties de

de bonne execution au nom de leurs
....--:_~,. ~...-" ..'0.

des declarations mensuelles couvrant

Les banques

l'autorisation prealable

soumission et des cautions

clients et transmettre

ces garanties.



- 27 -

CHAPITRE VII - ENVOI DE FONDS
Article 45

a) Apres reception d'un paiement d'un non-resident ou d'un

virement de fonds de l'etranger, Ie beneficiaire resident
doit, dans un delais de sept jours, rapatrier aupr-es

d'une banque agreee les sommes qui lui ont ete remises,

sauf autorisation de la Banque en application de
l'article 48 ci-apr~s.

b) Un resident ne p~~t differer deliberement la date

d'exigibilite d'une creance sur un non-resident, ni Ie

recouvrement d'une creance echue.

c) Les banques agreees doivent veiller a ne pas retarder

sciemment, dans leurs operations courantes, Ie

rapatriement de fonds par leurs clients en application de

la presente reglementation.

Article 46

Nonobstant les dispositions de l'article 4S ci-dessus,

les derogations suivantes sont prevues :
a) Dans les cas autorises par l'article 48 ci-apres, les

recettes en devises peuvent etre deposees a un compte
-~~~..~ •..""

aupres d ' une banque etrangere ou nationale ; '"

b) Les frais et commissions de recouvrement directement
afferents a une operation d'exportation et autres droits
ou redevances du merne ordre peuvent etre regles a l'aide
des fonds devant etre rapatries en vertu des dispositions
de l'article 45 ci-dessus, a condition que Ie reglement

n'excede pas 10% des fonds a rapatrier et soit signale

dans un delai de cing jours ouvrables a la Banque qui
peut exiger des justificatifs de 1 'operation ayant donne

lieu au paiement.
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Article 47

a) Une personne residant hors du Rwanda peut transferer des

fonds en devises a un beneficiaire au Rwanda ou detenir

au Rwanda un compte en devises.

b) Toute banque agreee qui re90it des fonds de l'etranger

doit crediter Ie compte du beneficiaire au Rwanda selon
les modalites suivantes :

1) En cas de virement par telex portant

contrale, Ie compte est credite dans les

ouvrables suivant la reception de
virement.

numez'o de
deux jours

I' avis de

2) En cas de virement par telex sans numero de
contrale, la banque s'efforce d'obtenir par telex

portant numero de centrale.confirmation de la banque

payeuse et, apres receptivn dela confirmation, elle
credite immediatement Ie compte en devises du

beneficiaire.

3) Les fonds transferes conformement aux dispositions

du present ~~~i~~~ peuvent etre convertis en francs
rwandais aux guichets d'une banque ou d'un bureau de

,:?::11'

change agree.

CHAPITRE VIII - COMPTESAL'ETRANGER, COMPTES EXTERIEURS ET
COMPTES EN DEVISES .

•o Comptes a. 1 'etranger

Article 48

Les entreprises residentes habilitees sont autorisees a
ouvrir et detenir des comptes a l'etranger et a effectuer et

recevoir des paiements sur ces comptes conformement aux
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modalites et conditions enoncees dans l'avis d'habilitation
delivre par la Banque.

Article 49

Un ressortissant du Rwanda residant a l' etranger est
autorise a ouvrir et a detenir,durant son sejour a l'etranger,
un compte a l'etranger.

Article 5Q

Les banques agreees peuvent librement ouvrir des comptes

aI' etranger et y conserver des soldes crediteurs, SOllS

reserve des regles prudentielles emises par la Banque en ce
qui concerne les limites des positions en devises.

Comptes exterieurs

Article 51

Une banque agreee peut ouvrir un compte exterieur a une
personne ayant le statut de diplomate.

Comptes en devises

Article 52

a} Une banque agreee peut ouvrir un compte en devises a
toute personne physique ou morale, residente ou non­
residente.

b} Une personne titulaire d'un compte en devises peut sans
restriction vendre des fonds tires sur ce compte a une

banque ou a un bureau de change agree ou utiliser les
fonds pour financer 1 'importation de biens ou de services

conformement a la presente reglernentation.
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c} Chaque banque agreee doit soumettre a la Banque, a la fin
de chaque mois, un releve de chacun des cornptes en
devises ouverts dans ses livres.

CHAPITRE IX - OPERATIONS EN CAPITAL
Article 53

Tous les transferts de capitaux vers l'etranger, y

cornpris les transferts de capitaux d'un resident a un non­
resident, sont soumis a 1 'approbation prealable de la Banque.

lIs doivent etre effectues par l'intermediaire d'une banque
agreee.
a) Les residents qui exportent ou importent des biens ou

services peuvent accorder ou accepter des credits qui

facilitent les operations dument autorisees, conformement

aux pratiques cornmerciales courantes.

b) Les investissements des residents a I' etranger requierent

l'autorisation ecrite prealable de la Banque.

Article 54

Les investissements directs etrangers au Rwanda sont

librement acceptes et enregistres par les banques agreees qui
en faciliteront Le rapatriement ulterieur I en ';."C.~~ ",utile;

conformement au Code des Investissements du Rwanda.

Article 55

La Banque determinera sur demande si certaines operations
o specifiques sent a considerer cornme des operations ou des

transferts de capitaux aux fins de la presente reglementation.

En cas de doute sur La nature d ' une operation, les

banques agreees et bureaux de change sent tenus a requerir

l'avis de la Banque.
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Les demandes de transfert de devises aux fins

d'investissements directs des residents a l'etranger doivent

etre soumises a la Banque pour approbation.

CHAPITRE X - DISPOSITIONS REPRESSIVES

Article 56

Les faux billets (ou billets contrefaits) presentes

par des clients doivent etre saisis i Le client re<;oit un

recepisse et Ie (s) billet (s) est (sont) remis a la Banque.

En aucun cas, le(s) faux billet(s) n'est (ne sont) rendu(s) au

client.

Article 57

Quiconque I neglige d ' observer I enfreint ou tente

d'enfreindre les dispositions de la presente reglementation et

autres decisions connexes de la Banque se rend coupable d'une

infraction.

Les poursuites judiciaires contre les coupables et leurs

complices sont exercees conformement aux dispositions de Ia

loi nO 28/90 du 8 mai 1990 portant contrale des changes.

CHAPITRE XI - DISPOSITIONS FINALES

Article.58

Seules les dispositions contraires a la presente

reglementation sont abrogees.

Les dispositions en matiere de change contenues dans les

conventions internationales dont Ie Rwanda est partie

(C.E.P.G.L., Z.E.P .... ) restent en vigueur.
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Article 59

La presente reglementation entre en vigueur Le jour de sa

signature.

KIGALI, Ie 06 Mars 1995

Gerard NIYITEGEKA
Gouverneur.
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BANQUE NATIONAL£: DU RWANDA
a.p. 531 KIGALI

Annexe 1
FORMULAJRE CO

fOH.;\lULAIIU: DE DDIM'iDE
DE PERi\IIS D'EXPLOIT,\TIO~ 1>£Bun£AU DE CHANGE

Aremplir par la personne demandant un Perrnis d'Exploilalion dun Bureau de Chango et A transmetlte sous pli cachete au

Gouverneur de la Banque Nalionale du Rwanda.

1.Nom et Prenom ou Raison Sociale(en lettres capuates) .

.............................................................................................................. ~ - ..
2. Adresse postaleCen lettres capitales).N·de Telephone.N·Fax .

3. Nom et Raison SociaJe de la(des) Banque(s} du Demandeur ..

4. Emplacement exat au ilest prevu d'inslaller Ie Bureau de Change _ ..

......................................................................................................................... .,
a)PnUecture b)Commune

d)ParcelJe N· e}Rue et Numero .

f)Autres details sur l'Emplacement (Ie cas echeant) ..

5. Certiftcat d'immatriculalion au Regislre de Commerce N' .

6. Membres du Conseil d' Administration

Noms et Prenoms Adresses S;gnalures

1 .

2 .

3 .

7. Declarations sur I'Honneur

a) Je soussigne declare sur I'honneur que les renseignements connes o-eessus soot vendiques et m'eng3ge

aconduire les operations du Bureau de Change conformement a tous Ill'S lextes legisJatifs et n~glemenlaires

regissant les activites des Bureaux de Change. .
.;~...........--.""'"'"

b) Je declaresur l'honneur queje ne sli>pasun {ailli nonrehabilrle at queje nen'ai jamais6t~ condamn6

pour fraude ou detournement de fonds.

Temoins

lieu et Date .

Nom et Prenom .

°fitre ..

Signature

. ,

Noms et Prenoms Adresses Signatures

1 .

2 .

NB.- Joindreune copie du certificat d'immatriculation au Reg;slfe de CClflrnerc:e.

.. Las renseignernenls porh~S sur ce formulaire sent eonfidenliels et ne seront ulilises

que pour "instruclion dela demande.



BANQUE NATIONALE DU RWANDA
B.P. 531 KIGALI

ANNEXE 2

PERMIS D'EXPLOITATION D'UN BUREAU DE CHANGE N° .

PERMI S DELIVRE A • . • . . . • . . . • . . • . . • . . • . • • . . . • • . • . • . • . • . . . • . • . . . • • . • • . . • . . .••

pour VENDRE ET ACHETER DES DEVISES a .
Valable du .. au ........•........................

Fait a Kigali, Ie .

Le Gouverneur

N.B : Lire les conditions enoncees ci-apres

A. Conditionsd'ex;ploitation d'un bureau de change

La Banque accorde a Ie droit dfacheter et de vendre des devises en vertu
du present permis. En sa qualite de bureau de change agree, est tenu de
respecter les regles et modalites prescrites ci-apres.

a) Capital minimum

Le bureau est tenu de detenir en permanence un capital m1n1mum de
10.000 $E.U. ou l'equivalent en francs Rwandais. Ce capital doit etre
entierement verse et librement disponible pour I 'exploitation du bureau de
change.

b) Duree de validite

Le permis est valable pour douze mois a compter de la date de
delivrance et peut etre renouvele pour des periodes de meme duree.

c) Role du bureau dans les operations .. de change

Article 1

Le bureau est tenu de verifier la validite des demandes de devises
a la lumiere et dans Ie respect de toutes les dispositions des lois et
reqlements en vigueur~_::_Jgille au respect de ces lois par ses clients.

Article 2

Le bureau est autorise a
acheter et vendre des devises en especes ou en cheques de voyage,

- encaisser des cheques personnels, traites bancaires et autres
virements.

Le bureau n'est pas autorise a
o _ emprunter et preter des fonds en devises ;

- acheter et vendre des devises autrement qufau comptant
- preter des fonds en francs rwandais.

Les demandes non autorisees pour un bureau de change est transmise
a la Banque pour decision. Le bureau doit veiller a ce que toute la
documentation necessaire soit disponible pour que Ie dossier puisse etre
instruit rapidement.



BANQUE NATIONAlE DU RWANDA
B.P.531 KIGALI

Annexe 3
. FOR1\lULAlltt: ellJu
N' .(serie preimpnmee)..

Date .

B 0 r de rea u de VENTE de ae vi s e s

BILLETS DE BANQUE

- ,...--
trevaleur Motif •
R',",_.- - ., .. _- --_.
-~_. --"'------
-_.~.-.-

... -
.- ... .-

-~-

-- ...
~-' --

I---- .<_w>

--.- - -
._. ..

ICon
len F
i···· .
j---
I
j--
r-­
r­
j---
j---

Devise Monlant Coursde
$.£.FF,OEM•.. Chaog_e____

FI
i I

Total en FRW j

Acheteur:
Nom ..
Adresse au Rwanda .
Adresse a I'Etranger .
Nationalite N" du Passeport ..

Oelivrea le .
Signature ou CUent

Cachet et Signature du Bureaude Change ..

• L'acheleur de devises doil signaler "usage QU' il prevoil pour ces devises

':"'portation,voyage.soins medicaux.bourse d·eludes.etc...)

.,



BANQUe NATIONALE DU RWANDA
e.p. 531 KIGALI

Annexa 4
fORMULr\IIU: en c
N' .(sene preimprimce) .

Date .

B 0 r de rea u de VENTE de 0 e v i s e s
CHEQUES DE VOYAGE

.-
~.:.<;: ~e ,Conltevaleur Mold·
""1"';1! ·enFRW

- I
-~ .._..

.. -
._. -

-.~ -
-.

----
--

----~

c
C

.-- ~ + ~ -
rIpe de Cheque N" de sene :Oe'lISe I.';v'~a ....t
T.CookNiSalelc. I

I.-----
f

i
. . ..--

i, j-"'---'.._.. _.-
I

,
I I

I

I t---.
I I

I I

Tolai enFRVi-'--'--

Acheteur:
Nom .
Adresse au Rwanda .
Adresse a I'Etranger .
Nationalile t~' C!U Passepotl .

Dehvre 3 .le .
Signature du Client

Cachet et Signature du Bureau de Change .

o

..



BANQUE NATIONALE OU RWANDA
B.P. 531 KIGALI

B 0 r de rea u d 'ACHAT de 0 e vi s e s

~HEQUeS DE VOYAGE

Annexe S
FORMVLAJRE C2TC
N'.(serie pr~imprimee) .

Date .

- ..._...~_.

Type de Cheque N' de serle Devise rantam Coursde Contrevaleur
T.CookNisalelc. Change enFRW

I.-._..
1
I

t
i
Ir---'.
1
I

Total en FRW

Vendeur:
Nom ~~ .
Adresse au Rwanda ..
Adresse a l'Etranger .
Nationalite N' du Passeport. .

• Oelivre 3 .Ie .
Signature du Client

Cachet et Signature du Bureau de Change .

«)



BANQUE NATIONALE DU RWANDA
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B 0 r d ere a u d 'ACHAT d e 0 e v I s e s

BILLETS DE BANQUE

-----~- -
Oevise Montan' CoutS de jcontrevaleur
S.£.FF.OEM.Fa.... Cha!!9.e enFRW,

I
I
•!
I.
t
1

I i
I
i

Total en FRW t

Vendeur:

Annexe 6 "
FORl\lUbAIUE CUUJ
N'.(serie preimprimee).......•

Date .

....................... .., ..

Nom ~ '"' ~ .
Adresse au Rwanda '" .
Adresse a I·Etranger .
Nationalite N' du Passeport .

Oelivre a .Ie .
Signature du Client

Cachet et Signature du Bureau de Change .



BANQUE NATIONALE DU RWANDA
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B 0 r d ere a u d 'ACHAT doD e vis e s

CHEQUES BANCAIRES

Devise N' duCheque Monlanl jC;urs dejcontreValeur
$.£.FF.DEM.FB•. IChangeen FRW .

~I,
it------
L
I

i
Toalen FRW

Vendeur:
Nom t. .

Annexe 7.
, FORMULAIRE C2CR

N' .(seriepreimprirnee)..

Date .

Adresse au Rwanda .
Adresse aI·Etranger .
Nalionalite N' du Passeport .

Delivre a .Ie .
Signature du Client

Cachet et Signature du Bureau de Change ..

o
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AnnexII 8
fOIlMOLAlR£ C3

Sema,nelMolS clOture (e)II (·)

Position de Change HebdomadairelMensuelle·

OEvlSES SOU>!ANTERIEu"A---1 AcHATs- n_ -,-- -----\fENlES -------T---OOUVEAOSOLt5e--------- -------reoutSlNlyelI
CniiqUis oe wvage ,Billets ae eanQue'CMques banca,teSCh&ques oevoyage tl.llllet!deBllnQue_C!lll'<!lJClS_"anc:a'~~~_c:l'lll9lJlISC!e yoyagejl.lil,el'-C!II~anQue Cheques Cle YI:lyage .8.1lfllS ae Banque Ch~ues Bancattes lae II P6nodl

uso,.
Gap

OEM
CHF

II__•.••_ •• __n._ ----.r-----j----- ..._-_ ..-.I...---_._.-..-- ...
\

--_.\ _._------~- .__...--------
I I.. ---·--~-r---·--·--·i~--·_· .._--. ---....

I -. ___A __.~.____ .~" •• __ ....___........_ ... - ..,.

r. : :-
•. n r ---~-.

1 I i . i I I I

.--.----_i -'---"---r" ,
' .. • .. ._--..
:110 I I _~I· -J I r I !.- -r

.
,]SEI< ~-. INOt<

IUI\PTA I
[eco _____._m._ -. I

f

t

~~:r.__I': _ \ I 1 I I I i- j-' I 1 I
'NrL I t. ---"~~.--~.-!-_._---_. _.~-

IUS

O"H
I

!JPY

BillerIarneiitoOn iiii/ille
Daled·Emlsslon ..

~Cache' 81 Signature du Bureau de Change...................................................... ~

\
e

.. ,' ..


